
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
RELATIVE AU PROJET D’OPERATION D’AMENAGEMENT
FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER DE PERTUIS

La Commission communale d’aménagement foncier de Pertuis propose la réalisation
d’un aménagement foncier agricole et forestier sur la commune de Pertuis
Les propriétaires fonciers et le public sont informés qu’une enquête publique,
ouverte par arrêté du Président du Conseil général de Vaucluse en date du 21 mai
2014, relative à ce projet d’opération (notamment sur le mode, le périmètre et les
prescriptions environnementales), se déroulera du 23 juin 2014 à 13h30 au 24
juillet 2014 à 12h00 inclus
Le Président du Tribunal Administratif de Nîmes a désigné Jacques SUBE, officier
supérieur retraité des armées, en qualité de commissaire enquêteur titulaire et
André SUDAC, ingénieur expert, en qualité de commissaire enquêteur suppléante
Le dossier d'enquête publique est constitué conformément à l’article R121-21 du
Code Rural et de la Pèche Maritime (CRPM)
Pendant toute la durée de l'enquête, le dossier d'enquête publique pourra être
consulté aux jours et heures d’ouverture du Centre Technique Municipal, avenue
de Verdun Pertuis, siège de l'enquête, à savoir du lundi au jeudi de 8h à 12h et de
13h30 à 17h30 et le vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30, et sur le site internet
du Conseil général (www.vaucluse.fr) à la rubrique « aménagement du territoire/
enquête publique » Il sera également consultable à l’occasion des permanences du
commissaire enquêteur indiquées ci-dessous
Le public pourra présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet au
Centre Technique Municipal, avenue de Verdun à Pertuis ou les adresser par voie
de courrier à M. le commissaire enquêteur – Enquête publique AFAF de Pertuis –
Mairie de Pertuis – Centre Technique Municipal – BP37 – 84121 PERTUIS CEDEX
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir
ses observations, au Centre Technique Municipal, avenue de Verdun Pertuis, aux
heures suivantes :
- mercredi 25/06 de 08h00 à 12h00
- lundi 30/06 de 09h00 à 12h00
- vendredi 11/07 de 08h00 à 12h00
- jeudi 17/07 de 09h00 à 12h00
A l’issue de l'enquête, une copie du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur pourra être consultée pendant un an à compter de la clôture de l'enquête
en mairie de Pertuis aux jours et heures d’ouverture du secrétariat, au Conseil
général (Direction de l’Aménagement et du Développement Durable) et sur le site
internet du Conseil général (www.vaucluse.fr)
A l’issue de l'enquête publique, et après avoir recueilli l’avis de la Commission
communale d’aménagement foncier de Pertuis, puis celui du conseil municipal de
Pertuis, et de la commune de Villelaure au titre de l’article R121-21-1 du Code Rural
et de la Pèche Maritime, le Conseil général de Vaucluse se prononcera sur la mise
en oeuvre de l’opération d’aménagement foncier
Les propriétaires devront signaler dans un délai d’un mois toute contestation
judiciaire en cours après notification de l’avis d'enquête, auprès de Monsieur le
Président du Conseil général – Direction de l’Aménagement et du Développement
Durable – Conseil général de Vaucluse – Hôtel du Département – 84909 AVIGNON
CEDEX 9
Les auteurs de ces contestations se verront notifier un avis d'enquête, conformément
à l’article L.121-14 du Code Rural, afin de leur permettre d’intervenir dans la
procédure d’aménagement foncier, sous réserve de la reconnaissance ultérieure
de leurs droits
Toute information sur ce projet d’aménagement pourra être demandée auprès
de le Président du Conseil général – Direction Aménagement et Développement
Durable – tél : 04 32 40 79 01
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